
1

Accès à SICHEM pour les personnes  
responsables des produits chimiques

GUIDE PAS-À-PAS POUR  
DÉMARRER AVEC SICHEM

Version 2.0, novembre 2025

Ce guide pas-à-pas décrit comment vous pouvez, en tant 
que personne responsable des produits chimiques dans votre 
entreprise, obtenir un accès à l’outil en ligne SICHEM.

Afin que vous puissiez utiliser SICHEM, les conditions suivantes doivent être remplies :

Vous disposez d’un login AGOV. 
Le login AGOV personnel sert de clé pour accéder à EasyGov.

Votre entreprise est connectée à EasyGov. 
Vous pouvez utiliser les outils mis gratuitement à disposition sur la plateforme 
uniquement si l’entreprise pour laquelle vous êtes responsable des produits chi-
miques est connectée à EasyGov.

Vous disposez d’un accès complet au compte de l’entreprise sur EasyGov 
ou d’un accès restreint à SICHEM.

Si ces trois conditions sont réunies, vous pouvez déjà utiliser SICHEM. Pour savoir  
comment accéder à SICHEM, consultez la section Comment puis-je accéder à SICHEM ? 
à la page 5 de ce guide.

Si vous assumez également le rôle de personne autorisée à signer pour votre ent-
reprise, nous vous invitons à consulter le Guide pas-à-pas à l’attention des 
personnes autorisées à signer.

Nouvelle procédure de  
connexion (login) : AGOV
AGOV est le nouveau login 
des autorités suisses (Confé-
dération, cantons et com-
munes). Il offre une connexion 
sécurisée, sans mot de passe, 
et remplace progressivement 
le CH-Login.

Ce guide traite de la 
connexion avec AGOV. Si vous 
avez déjà un CH-Login, ce-
lui-ci fonctionne actuellement 
parallèlement à AGOV, mais il 
sera abandonné à moyen 
terme.

Qu’est-ce que SICHEM ?
SICHEM est l’outil de la Confédération permettant une mise en œuvre facile du devoir 
de diligence lors de la manipulation de produits chimiques sur le lieu de travail. Il est 
en ligne et gratuit. L’outil simplifie la gestion des produits chimiques utilisés : en quel-
ques clics, vous pouvez dresser la liste de ceux-ci, comme cela incombe à votre entre-
prise. SICHEM est en outre relié au registre des produits chimiques (RPC) de la Suisse 
et est donc toujours à jour. Les données que vous saisissez dans SICHEM ne sont desti-
nées qu’à vous et ne peuvent pas être consultées par les autorités.
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Pourquoi ai-je besoin d’un login AGOV ?

SICHEM se trouve sur EasyGov, la plateforme de la cyber- 
administration (e-Government). Vous avez besoin d’un login 
AGOV pour vous y connecter.

Vous trouverez ici toutes les informations importantes sur 
AGOV :      www.agov.admin.ch

AGOV est le nouveau login des autorités suisses et peut être utilisé pour les applications 
de la Confédération, des cantons et des communes, par exemple comme clé pour Easy-
Gov. AGOV remplacera progressivement et complètement le CH-Login utilisé jusqu’à 
présent.

Login AGOV existant
Si vous disposez déjà d’un login AGOV personnel, vous pouvez l’utiliser pour vous 
connecter à EasyGov. Notez qu’un login AGOV est toujours relié à un particulier ; 
vous ne pouvez pas créer de login AGOV pour une entreprise.

Pas de login AGOV
Si vous ne disposez pas encore d’un login AGOV, vous devez en créer un.
Rendez-vous sur www.me.agov.admin.ch et cliquez ensuite sur « Enregistrez-
vous dès maintenant ! »

Vous pourrez ensuite suivre le processus d’enregistrement. Pour cela, vous aurez besoin 
d’une adresse e-mail valide et d’un smartphone avec iOS 12 ou Android 6 ou plus récent. 
Dès cette étape terminée, vous pourrez vous connecter à EasyGov à l’aide de votre nou-
veau login AGOV. 

Si vous avez besoin d›aide pour l›enregistrement, vous trouverez des informations 
 ici.

Remarque pour les utilisa-
teurs de CH-Login
Si vous possédez déjà un 
CH-Login et souhaitez passer à 
AGOV : AGOV vous demande 
lors de l’enregistrement si vous 
avez un CH-Login et à quelle 
adresse e-mail il est enregistré. 
Si vous utilisez déjà EasyGov 
avec CH-Login, vos autorisa-
tions seront automatiquement 
transférées — même si vous 
utilisez une autre adresse 
e-mail pour AGOV.

Vous trouverez des instruc-
tions détaillées pour passer de 
CH-Login à AGOV  
     ici.

http://www.agov.ch
www.agov.admin.ch/fr
www.me.agov.admin.ch
https://help.agov.ch/index.php?c=register&l=fr
https://help.eiam.swiss/index.php?c=upgradech2a&l=fr
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Comment puis-je obtenir l’accès au 
compte EasyGov de l’entreprise ?

Pour que vous puissiez utiliser SICHEM, votre entreprise doit 
être connectée à EasyGov.

Cette plateforme se trouve à l’adresse suivante : 
www.easygov.swiss

EasyGov est la plateforme officielle de la cyberadministration (e-Government) pour les 
entreprises suisses. Ce service gratuit vous permet d’effectuer différentes démarches et 
procédures administratives en ligne. Divers outils, tels que SICHEM, y sont mis à disposi-
tion. Afin de pouvoir utiliser SICHEM, vous avez besoin d’un accès au compte EasyGov 
de votre entreprise. Cet accès doit être activé pour vous.

Je dispose déjà d’un accès au compte EasyGov de l’entreprise
Si vous disposez déjà d’un accès complet au compte de l’entreprise, vous pouvez 
utiliser SICHEM dès maintenant. Consultez la section Comment puis-je accéder 
à SICHEM ? à la fin de ce guide pour plus d’informations.

Demander l’accès auprès de l’administrateur EasyGov

Pour procéder de la manière la plus simple, demandez à la personne responsable de 
l’administration d’EasyGov dans votre entreprise de vous donner accès à SICHEM. 
La section Invitation à accéder à SICHEM expose les points à prendre en compte lors de 
ce processus.

Je ne sais pas qui est la personne responsable de l’administration d’EasyGov.
Pour savoir comment procéder si vous ne savez pas qui est responsable de l’admi-
nistration d’EasyGov dans votre entreprise ou si votre entreprise est connectée à 
EasyGov, consultez le document complémentaire EasyGov : clarifier le statut de 
connexion, que vous pouvez télécharger sur   www.seco.admin.ch/sichem > 
Publications.

https://www.easygov.swiss/easygov/#/fr
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/vollzugsschwerpunkt_sichem.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/vollzugsschwerpunkt_sichem.html
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Invitation à accéder à SICHEM

Une fois l’invitation acceptée, la personne responsable de l’administration d’EasyGov est 
informée par e-mail de votre confirmation et peut valider définitivement votre accès. Vous 
recevez finalement un dernier e-mail vous informant que votre accès a été confirmé et que 
vous pouvez désormais effectuer des démarches administratives en ligne sur EasyGov.swiss. 
Votre accès à SICHEM est ainsi activé, et vous pouvez dès à présent utiliser SICHEM. La 
section ci-dessous décrit comment accéder à SICHEM.

L’octroi d’un accès à SICHEM se 
fait dans EasyGov par l’intermé-
diaire d’un processus d’invita-
tion. Dans un premier temps, 
l’administrateur EasyGov de 
votre entreprise vous invite à 
utiliser SICHEM. Dès cette étape 
terminée, vous recevez un e-
mail de la part d’EasyGov vous 
invitant à vous connecter à Ea-
syGov au moyen de l’adresse 
électronique à laquelle l’e-mail a 
été envoyé et à accepter l’invita-
tion. Cette dernière (Détails de 
l’invitation ) s’affiche directe-
ment dans votre cockpit après la 
connexion à EasyGov. Cliquez 
sur Accepter.
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Comment puis-je accéder à SICHEM ?

Vous pouvez accéder à SICHEM depuis la plateforme Easy-
Gov. Pour ce faire, votre entreprise doit être connectée à  
EasyGov et vous devez disposer d’un accès correspondant.

SICHEM est l’outil de la Confédération permettant une mise en œuvre facile du devoir de 
diligence lors de la manipulation de produits chimiques. Il est en ligne et gratuit. Suivez 
les étapes listées ci-dessous afin de comprendre comment accéder à SICHEM et d’appren-
dre d’autres informations utiles.

Ouvrir SICHEM 
Pour accéder à SICHEM,  
connectez-vous sur  
www.easygov.swiss à l’aide 
de votre AGOV-Login.

Vous serez dirigé automatique-
ment sur le cockpit, où se pré-
sentent différentes possibilités 
pour accéder à SICHEM. 

	· Vous pouvez cliquer sur 
Menu, situé en haut à  
gauche de l’écran.

	· Vous pouvez cliquer sur  
Nouvelle procédure.

https://www.easygov.swiss/easygov/#/fr
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Si vous avez cliqué sur Menu, 
une fenêtre de navigation 
s’ouvre sur la page de gauche. 
Si vous avez cliqué sur Nouve-
au processus, une liste se dé-
ploie sous le bouton. Les deux 
options offrent les mêmes pos-
sibilités. Pour accéder à SI-
CHEM, cliquez sur Conditions 
de travail.

La page Conditions de travail 
s’ouvre. Sélectionnez Produits 
chimiques (SICHEM).



7

Application SICHEM

Il est possible d’utiliser SICHEM sans connaissances préalables. Vous pouvez essayer les 
nombreuses fonctionnalités proposées par l’outil en ligne sans hésitation. Les données 
que vous avez saisies dans SICHEM ne peuvent être consultées que par vous : personne 
d’autre n’y a accès, pas même les autorités.

Pour plus d’informations sur les différentes fonctionnalités de SICHEM, vous pouvez con-
sulter la page Internet du Secrétariat d’État à l’économie (SECO) « SICHEM - Utilisation 
sûre des produits chimiques » www.seco.admin.ch/sichem. À cette adresse, vous trou-
verez notamment trois vidéos, qui vous présentent les avantages de l’utilisation de SI-
CHEM ainsi qu’une section FAQ détaillée.

Nous vous souhaitons une utilisation fructueuse de SICHEM !

La page d’aperçu SICHEM –  
Utilisation sûre des produits 
chimiques vous propose une 
vue d’ensemble des fonctionna-
lités les plus importantes.  
Cliquez sur Démarrer pour 
ouvrir l’application.

Vous vous trouvez dans SICHEM. 
La capture d’écran ci-dessous 
montre comment la page d’ac-
cueil de SICHEM se présente 
lorsqu’aucun produit chimique 
n’a encore été ajouté à la liste.

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Chemikalien-und-Arbeit/vollzugsschwerpunkt_sichem.html

